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Nature, différences 
selon les anatomies 
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sexuelle

La nouvelle politique de développement du gouvernement togolais avec le Plan national de développement 
(PND) au centre et toutes les actions qui sont menées ces derniers temps amènent à une seule conclusion : les 
premiers dirigeants du pays veulent remettre les Togolais au travail. C’est d’ailleurs à encourager, puisque seul le 
travail à travers la production et aussi la transformation pourra permettre d’augmenter la croissance économique 
de notre pays. La conséquence, ce sera l’élévation globale du niveau de vie et la réduction considérable de la 
pauvreté, voire son éradication à long terme ...
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son inscription sur la liste 
noire des pays à risque

Le débat autour du FCFA prend une nouvelle tournure au Togo. L’ancien ministre Kako Nubukpo a annoncé hier son 
intention de poursuivre en justice le directeur national de la Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’ouest (Bceao) 
Kossi Tenou. 

Nubukpo versus Ténou, 
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Une journée avec 
Ablavi TROUNOU, 
Bénéficiaire 
du Produit 
d’Accompagnement 
Spécial ( PAS) du FNFI

Dans une note rendue publique 
par le ministère des Finances 
ghanéen le 19 février 2019, Accra 
rejette le rapport de l’Union 
européenne adoptée le 13 février 
dernier qui désignait 6 pays...
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Même si les connaissances autour 
de cette partie de l’anatomie de la 
jeune femme sont assez vagues 
aujourd’hui...

Dans ce nouveau numéro de 
votre rubrique ‘’Echos des 
Bénéficiaires des Produits FNFI’’, 
Togo Matin décide de vous faire 
passer une journée avec un des 
bénéficiaires...

En Conseil des ministres hier mercredi 20 février, le gouvernement a 
adopté un décret et  suivi un séminaire gouvernemental. Le Conseil 
a également étudié en première lecture un projet de loi organique...

Un projet de loi portant 
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Etats-Unis / Primaire démocrate
Bernie Sanders se porte de 
nouveau candidat

PUDC
Le gouvernement et le Pnud 
évaluent les résultats et 
perspectives

Africart
Un réseau pour la promotion des 
artistes africains

Protection de biens publics
Lutte contre le prélèvement 
illégal des sables et graviers 
marins

Insallée dans un 
simple apateme 
de fortune dans le 

quartier Adakpamé, 
Ablavi TROUNOU, la 
cinquantaine a par le 
passé déjà bénéficié 
successivement des 4 
cycles du crédit Accès 
des Paivres aux Services 
Financiers (APSEF). 
Elle confie aujourdh’ui 
s’etre lancée dans une 
activité générétrice 
de revenus grace à ce 
premier coup de pouce 
financier du FNFI, chose 
qu’elle pensait jusqu’ici 
impossible avant le 
lancement du Fonds, 
les Institutions de 
Micrifinance classiques 
étaient de plus en plus 
rétissentes à prèter aux 
ménages vulénarbles. 
Ce premier coup de 
pouce financier permet à 
Dame Ablavi de débuter 
l’achat et la revente 

d’une dizaine de sacs de 
friperie. A l’époque, elle 
se promenait dans les 
quartiers environnants.

‘’ Le temps passait et 
je me rendais compte 
que je devais faire 
mieux si je voulais 
etre indépendante et 
autonomme. Comme 
vous le savez, quand on 
commence une activité 
et on se rend compte 
que l’activité fleurit, on 
espere d’autres sources 
de financements pour 
pouvoir explorer d’autres 
horizons. J’avais fini 
de rembourser en 
intégralité mes 4 cycles 
de APSEF et je me suis 
mise à chercher d’autres 
sources de finacement 
additionnelles. J’ai alors 
commencer à aller 
aux informations pour 
trouver gain de cause’’.
Et justement dans le 

partenariat qui lie le 
FNFI à ses 28 Prestatires 
de Services Financiers 
dans la distribution des 
produits du FNFI, des 
séances d’informations 
et de sensibilisation 
sont organisées 
p o n c t u e l l e m e n t 
pour permettre aux 
bénéficiaires réels et 
potentiels d’avoir des 
informations relatives 
au FNFI et aux produits 
en temps réel afin de 
pouvoir faire des choix 
optimales et faire des 
réajustemnts si besoin 
en était.

‘’ C’est justement 
aucours d’une séance 
d’information organisée à 
l’endroit des populations 
par PADES Microfinance 
que j’ai personnelement 
été informée de 
l’existence du Produit 
d ’ A c c o m a g n e m e n t 

Echos des Bénéficiaires des Produits FNFI
Une journée avec Ablavi TROUNOU, Bénéficiaire du 
Produit d’Accompagnement Spécial ( PAS) du FNFI
Dans ce nouveau numéro de votre rubrique ‘’Echos des Bénéficiaires des Produits FNFI’’, 
Togo Matin décide de vous faire passer une journée avec un des bénéficiaires du FNFI, 
notamment du Produit d’Accompagnement Spécial qui fait de la vente de sacs de friperie 
son activité générétrice de revenus. Reportage…

Spécial. Un Produit qui 
après les explications 
était bien adapté à mes 
besoins, notamment à 
mon activité. Nous nous 
sommes constituées en 
groupes solidaires et 
nous nous sommes pliées 
à toutes les exigences 
du PSF partenaire. 
Apres une riche 
formation technique 
et financiere, nous 
voici déosrmais mieux 
aguéris pour obtenir 
le précieux césame. 
Personnelement, j’ai 
obtenu un crédit de 
100.000 FCFA qui m’a 
permis de pouvor ériger 
cette petite baraque que 
vous voyez et d’acheter 
deux balots de sacs de 
friperie. Ce sont ces 
deux balots que j’expose 
actuellement, et comme 
vous le voyez, j’ai assez 
de sacs à proposer à ma 
clietele de plus en plus 
nombreuse.’’

Un coup de pouce 
financier spécial 
qu’accorde le FNFI aux 
bénéficiaires fin de cycle 
de APSEF et AGRISEF, de 
quoi motiver ces derniers 
à bien faire usage des 
différents crédits recus 
mais aussi et surtout 
à rembourser dans les 
délais.

‘’ Depuis que mon activité 
s’est agrnadit, c’est un 
véritable soulagement, 
car je n’ai plus besoin 
de me déplacer dans les 
rues sous le chaud soleil 
pour vendre mes sacs. 
Je les expose ici dans ma 
baraque, et comme j’ai 

réusi progressivement 
à fidéliser ma clientèle, 
chacun vient faire ses 
affaires quand il en resent 
le besoin. Mes sacs sont 
à la portée de tous. En 
fonction du modèle et du 
style, mes sacs coutent 
entre 1500 et 5000 
FCFA, de quoi attirer du 
monde tous les jours. Ma 
clienetele est constituée 
en majorité de jeunes 
éleves, étudiantes, 
jeunes femmes, Lomé 
étant devenue une ville à 
la mode, persone ne peut 
résister à la tentation. 
Et depuis lors, je vend 
en moyenne 5 sacs par 
jour, et je me dit que pour 
un début c’est une très 
bonne chose. Je parviens 
à dégager des bénéfices 
qui me permettent de 
soutenir mon époux dans 
la prise en charge des 
besoins de notre famille. 
Je ne pers pas égaement 
de vue le remboursement 
du crédit qui pour moi 
est un élément essentiel 
si je veux poursuivre 
ma croissace dans la 
paysage de l’inclusion 
financière.’’

Le PAS, un produit 
spécialement concu 
pour apporter une 
réponse significative aux 
bénéficiaires APSEF et 
AGRISEF en fin de cycle, 
avec à la clé un crédit de 
100.000 ou 130.000 FCFA 
selon les cas assorti 
d’un faible taux d’interet 
pour leur permettre de 
passer à échelle et de 
renforcer leurs activités 
générétrices de revenus. 

KD

Ablavi TROUNOU
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... Pendant longtemps, 
notamment à partir des 
années 1990 beaucoup de 
Togolais ont perdu cette 
vertu qui consiste à aimer 
le travail et à bien le faire. 
Malheureusement, ces 
derniers ont transmis ce 
virus à leurs enfants. Durant 
la vingtaine d’années200 
qu’a duré le processus 
de démocratisation du 
Togo, l’on a assisté à un 
abandon de plusieurs 
secteurs vitaux de 
l’économie, alors que sans 
le développement de ces 
activités, il serait illusoire 
d’espérer l’émergence voire 
le développement plus 
tard. Parmi ces secteurs, 
l’agriculture, l’industrie 
etc… les responsabilités 
sont tout de même 
partagées.
Les gouvernants et leurs 

opposants ont passé des 
années à de disputer sur 
des questions politiques 
sans résultats probants, 
délaissant pour ainsi 
dire le terrain social, 
donc du développement. 
Aujourd’hui, on se réjouit 
plutôt de voir que la donne 
est en train de changer. 
On comprend maintenant 
lorsque le porte-parole du 
gouvernement, le ministre 
Gilbert Bawara déclarait « 
qu’après le 20 décembre, 
plus rien ne sera plus comme 
avant ». Il est clair qu’on ne 
peut pas attendre que tous 
les Togolais regardent dans 
la même direction pour 
décoller.
Il y aura toujours des 
divergences de vues sur 
des questions liées à 
la gouvernance et aux 
conceptions des lignes 
politiques. Le gouvernement 
doit faire des efforts pour 

répondre dans une mesure 
raisonnable à ces aspirations 
afin de combler les attentes 
des Togolais de tous bords. 
Mais, en aucun cas, ces 
questions ne doivent mettre 
en berne le développement 
du Togo au point de créer 
des frustrations conduisant 
à des situations proches 
de la déstabilisation un peu 
comme nous l’avons connu il 
y a quelques mois.
Les populations de leur 
côté se sont laissé entraîner 
dans le moule des querelles 
politiques, de l’oisiveté, et 
de la paresse dans certains 
cas. On a vu des personnes 
qui se plaignent de ne pas 
pouvoir subvenir à leurs 
besoins, dépenser leurs 
maigres ressources (2000 
FCFA et plus/jour) pour 
participer aux marches 
pendant des mois, mais 
pour quel résultat ? Rien 
du tout. Ces populations 

ont à la limite contribué 
à détruire le gagne-pain 
d’autres compatriotes. 
Ces personnes ont-elles 
vraiment compris que « le 
travail est un trésor » qu’il 
faut protéger. Ce n’est pas 
sûr.  
Il est vrai que beaucoup 
n’arrivent pas aussi à 
s’insérer dans la vie 
s o c i o p r o f e s s i o n n e l l e 
parce pendant longtemps 
les conditions ne l’ont 
pas permis. Au niveau 
du système éducatif, 
l’orientation a longtemps 
manqué. Toutefois, depuis 
quelques années, des 
efforts sont en cours 
pour faciliter l’insertion 
s o c i o p r o f e s s i o n n e l l e 
de tous. La réforme de 
l’éducation est en cours et on 
l’espère que dans les années 
à venir, elle permettra 
une meilleure orientation. 
Le climat des affaires 

s’améliore constamment. 
Il très important pour les 
jeunes d’aller à l’information 
pour voir ce dont ils peuvent 
profiter.

Avec le PND, plusieurs 
opportunités s’offrent. 
Des milliers d’emplois sont 
annoncés avec le projet des 
agropoles, la construction 
des infrastructures de 
service, les nouveaux 
investissements annoncés 
etc. Une fois, toutes ces 
conditions réunies, nous 
espérons que les Togolais se 
remettront au travail pour 
la consolidation du tissu 
social et un développement 
inclusif. En définitive, 
l’émergence ne tardera 
pas à poindre son nez si la 
tendance actuelle amorcée 
avec le gouvernement 
Klassou 2 se poursuit.

Edem Dadzie

POLITIQUE

Conseil des ministres / Lutte contre la corruption
Un projet de loi portant organisation 
et fonctionnement de la Cour des 
comptes étudié
En Conseil des ministres hier mercredi 20 février, le gouvernement a adopté un décret 
et  suivi un séminaire gouvernemental. Le Conseil a également étudié en première 
lecture un projet de loi organique portant organisation et fonctionnement de la Cour 
des comptes. Lire le communiqué du Conseil, publié ici en intégralité.

« Le conseil des ministres 
a étudié, en 1ere lecture, 
le projet de loi organique 
portant organisation et 
fonctionnement de la Cour 
des comptes, présenté par 
le ministre de l’économie et 
des finances.
Au titre des décrets, 
le décret adopté par le 
Conseil porte création, 
attributions, organisation 
et fonctionnement de 
l’inspection générale des 
finances (IGF). En effet, les 
réformes entreprises par 
le Togo en vue d’assainir 
la gestion des finances 
publiques ont également 
porté sur les corps 
de contrôle de l’ordre 
administratif notamment 
l’inspection générale 
des finances. Ainsi, la 
transposition des directives 
de l’UEMOA sur le cadre 
harmonisé de la gestion 
des finances a fait naître 
de nouvelles attributions 
et exigences pour l’IGF. 
Pour prendre en compte 
les différents changements 
et les recommandations 
des différents diagnostics 
de la gestion des finances 
publiques réalisés par notre 
pays, il est apparu nécessaire 
de procéder à une relecture 

décret n° 2008-093/PR du 29 
juillet 2008 portant création, 
attributions, organisation 
et fonctionnement de 
l’inspection générale des 
finances. Le présent décret 
permet à notre pays de 
s’aligner sur les normes 
et pratiques régionales et 
internationales en matière 
de contrôle de gestion 
des finances publiques. 
Il renforce l’efficacité de 
l’action de l’IGF et contribue 
ainsi à l’assainissement et à 
la gestion transparente des 
finances publiques. 
Du séminaire 
gouvernemental
Le Conseil des ministres 
a suivi la présentation 
par le ministre chargé de 
la santé du bilan, à court 
terme, du processus de 
contractualisation des 
formations sanitaires 
publiques. Il est important 
de souligner que dans le 
cadre de la mise en œuvre de 
la politique de renforcement 
du secteur de la santé et 
de l’hygiène publique, le 
Gouvernement a opté pour 
une gestion par approche 
contractuelle des formations 
sanitaires publiques avec 
pour objectifs entre autres 
: améliorer la gestion des 

ressources humaines, 
matérielles et financières 
; renforcer la gestion 
pharmaceutique ; améliorer 
la prise en charge des 
indigents et améliorer la 
satisfaction des patients.
La gestion par approche 
contractuelle a été 
expérimentée au CHR 
d’Atakpamé et au CHP de 
Blitta en juin 2017 avant 
d’être étendue, en 2018, aux 
CHU-Sylvanus Olympio (SO) 
et CHU-Kara, aux CHR de 
Dapaong et de Sokodé et 
au CMS de Siou. A ce jour, 
des résultats satisfaisants 
ont été enregistrés. Au CMS 
Siou, par exemple, le taux de 
fréquentation a augmenté 
de 20%, le taux des 
consultations externes de 
31%, le taux d’hospitalisation 
de 7% et le taux d’imagerie 
de 18%. Les recettes des 
prestations ont augmenté de 
21% et celles de la pharmacie 
de 64%, entraînant une 
hausse totale de recettes de 
44%. Les mêmes tendances 
ont été observées dans 
les autres formations sous 
contractualisation que 
sont le CHU Kara, les CHR 
de Dapaong, de Sokodé 
et d’Atakpamé et le CHP 
de Blitta. Par ailleurs, 

d’autres résultats ont été 
enregistrés notamment, la 
disponibilité en médicament 
est supérieure à 95%, la 
motivation et la valorisation 
des agents désormais 
impliqués dans la gestion 
à travers le comité de 
trésorerie, la réhabilitation 
et l’équipement de certaines 
structures. Le bilan de 
la mise en œuvre de 
cette première phase de 
contractualisation permet 
au Gouvernement d’en 
évaluer l’impact en termes de 
fourniture de soins de qualité 
et de gestion rationnelle des 
moyens mis à la disposition 
des hôpitaux et aux autres 
structures de santé. Au vu 
donc de ces résultats, les 
membres du Gouvernement 
ont salué la perspicacité du 
Président de la République, 
qui dans le cadre de son 
mandat social, a su donner 
les orientations nécessaires 
et garantir l’expérimentation 
de ce processus de gestion 
axée sur les résultats dans le 
secteur de la santé, malgré 
les réticences et résistances 
de tous ordres. En effet, 
le constat établit en 2015 
en ce qui concerne le CHU 
SO mettait en exergue les 
difficultés de cet hôpital à 
assurer une prise en charge 
minimale des patients et à 
offrir des soins de qualité, 
d’où une défiance éprouvée 
par les concitoyens à son 
égard. L’amélioration de 
la gestion des ressources 
pour des soins de santé de 
qualité a permis de recréer 
la confiance avec les 
populations et de relever le 

taux de fréquentation des 
structures publiques de 
santé. Il a été également 
relevé la réduction la 
déperdition des ressources 
ainsi que l’assiduité au 
travail des cadres et agents 
dans ces structures sous 
contractualisation.
Aussi, le Premier ministre 
a-t-il demandé aux membres 
du gouvernement de 
transposer chacun dans sa 
sphère de compétence et 
d’action, les valeurs de bonne 
gestion, de rigueur et de 
contrôle du fonctionnement 
régulier des services placés 
sous leur autorité en vue 
d’amener l’administration 
à fonctionner de manière 
optimale et rendre des 
services de qualité. Le 
Gouvernement s’est félicité 
de ces premiers résultats 
et des enseignements tirés 
et a demandé au ministre 
chargé de la santé de 
communiquer suffisamment 
sur les résultats enregistrés 
; d’assurer une extension 
de la contractualisation 
à d’autres hôpitaux et 
formations sanitaires ; 
d’assurer l’équipement des 
centres contractualisés 
en imagerie et en Il a été 
également demandé une 
revue du processus de 
contractualisation pour 
s’assurer des mesures 
devant permettre la 
pérennité des résultats 
obtenus et du renforcement 
du système de santé.
Enfin, le conseil des 
ministres a procédé à des 
nominations au ministère de 
l’économie et des finances.



4 TOGOMATIN N° 493 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 TOGOMATIN N° 493 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019

Roch Marc Kabore

Panique après l'explosion 

Teodorin Obiang

ETRANGER

Ellen Johnson Sirleaf

L’Union européenne a 
publié, le mercredi 13 
février, sa nouvelle 

liste actualisée des pays à 
hauts risques en matière 
de blanchiment de capitaux 
et de financement du 
terrorisme. A côté de l’Arabie 
Saoudite, la Corée du nord, 
la Syrie ou encore la Libye 
et l’Irak, des pays comme le 
Ghana devront se soumettre 
à une étroite surveillance 
européenne au risque de voir 

se tarir certaines sources de 
financement.
« Une décision regrettable 
» selon Accra qui, dans sa 
note, affirme n’avoir même 
pas été consulté au préalable 
dans un souci d’échanges 
d’informations en vue 
d’appliquer les mesures 
correctrices nécessaires. 
« Nous considérons que 
la méthodologie utilisée 
est imparfaite, car il n'y a 
pas eu de communication 

avec le Ghana concernant 
les lacunes à améliorer. 
Par conséquent, le Ghana 
n’a pas eu la possibilité de 
réagir ni le temps d’appliquer 
des mesures correctives, 
ce qui est la norme. Nous 
considérons donc que la 
décision est prématurée et 
appelons à son annulation ».
Pour le pouvoir ghanéen, 
l’inscription du Ghana sur la 
liste noire des pays à haut 
risque ne reflète pas le 

Ghana / Blanchiment d’argent et financement du terrorisme
Le Ghana désapprouve son inscription sur la liste noire des 
pays à risque
Dans une note rendue publique par le ministère des Finances ghanéen le 19 février 
2019, Accra rejette le rapport de l’Union européenne adoptée le 13 février dernier qui 
désignait 6 pays africains dont le Ghana comme pays hauts risques pour ce qui est du 
financement du terrorisme et du blanchiment des capitaux.

« Nous avons commencé 
une révolution politique 
pendant la campagne de 
2016. Maintenant, il est 
temps de nous assurer 
que ces idées sont 
appliquées politiquement 
». Le sénateur de l'Etat 
du Vermont, figure de la 
gauche américaine (celle 
que l'on surnomme les 
progressistes) a fait son 
annonce dans une vidéo 
avoir déjà réuni plus d'un 
million de militants prêts à 
repartir en campagne.

Face à lui, une dizaine de 
candidats sont déjà lancés 
dans la primaire démocrate. 
Ils sont tous plus jeunes, 
souvent issus de la diversité 
et partagent souvent son 
ancrage à gauche. Mais 
Bernie Sanders, sans doute 
le plus connu de tous, est 
actuellement l’un des mieux 
placés dans les sondages 
pour l'investiture. La 
principale menace pour lui 
est l'ancien vice-président 
Joe Biden, plus centriste, 
mais également très 
populaire. Selon les médias 
américains, il y a de fortes 
chances qu'il se lance, lui 
aussi, dans la course.
Les raisons qui ont 
poussé Bernie Sanders à 
renouveler sa candidature, 
il les a expliquées ce 
mardi 19 février dans une 
radio locale de son fief, 

régime actuel appliqué au 
LBC/FT au Ghana. Toutefois, 
le pays se dit disposé à 
discuter avec la Commission 

du véritable statut du régime 
de LBC / FT du pays en vue de 
rectificatifs nécessaires.

T.M.

RDC / Sénatoriales 2019
Les Eglises 
protestantes 
dénoncent des actes 
de corruption
Les élections des gouverneurs et des sénateurs se 
tiendront au mois de mars en RDC, mais à peine la 
Commission électorale nationale indépendante (Céni) a 
publié la liste des candidats qu’on fait cas des soupçons 
de corruption. Deux candidats sénateurs ont même déjà 
retiré leurs candidatures dénonçant le monnayage des 
voix. Ce mardi, l’Eglise du Christ au Congo (l’ECC) est 
montée au créneau pour à son tour dénoncer ce qu’elle 
appelle les antivaleurs.

L’Eglise du Christ au 
Congo a interpellé 
non seulement les 

candidats sénateurs et 
gouverneurs, mais aussi les 
grands électeurs qui sont 
les députés provinciaux sur 
ces soupçons de corruption. 
Pour les protestants, « 
l’alternance politique ne 
peut être bénéfique pour la 
démocratie qu’à condition 
que la corruption soit 
combattue».
Pour le pasteur Eric Nsenga, 
porte-parole de l’ECC, « si, 
pour des grands électeurs, 
la chambre haute qui est le 
Sénat, les gouverneurs, les 
assemblées provinciales 
qui doivent constituer 
l’architecture institutionnelle 
de notre pays, il se passe 
la corruption à ce niveau-
là, nous nous inquiétons 
sur l’avenir de notre 
démocratie».

A ceux qui demanderaient 
à l’Eglise de se contenter 
des affaires religieuses, 
l’ECC a une réponse : « Si 
nous dénonçons les abus, 
les antivaleurs, cela rentre 
dans nos compétences des 
sentinelles de la Nation, 
les gardiens des valeurs 
morales publiques, mais 
aussi d’acteurs dans le 
jeu politique ». L’ECC dit 
souhaiter la moralisation de 
la vie politique. Elle mobilise 
également en faveur de la 
consolidation de la paix et de 
l’unité nationale.

Ainsi, elle annonce déjà la 
tenue dans les prochains 
jours d’une grande 
concertation à laquelle sera 
associée l’église catholique 
et d’autres mouvements de la 
société civile pour proposer 
des actions concrètes.

Rfi.fr

Etats-Unis / Primaire démocrate
Bernie Sanders se porte de nouveau 
candidat
A 77 ans, c’est la deuxième tentative pour Bernie. En 2016 déjà, il avait perdu l’investiture 
démocrate face à Hilary Clinton mais était parvenu à faire pencher la campagne plus 
à gauche. Aujourd’hui encore, ce socialiste revendiqué promet l’assurance santé pour 
tous, la hausse du salaire minimum ou encore la gratuité des frais universitaires et 
appelle à poursuivre l’élan de 2016.

l'Etat du Vermont : éviter 
la réélection du président 
Donald Trump et mettre 
en œuvre une politique 
progressiste car, selon lui, 
les idées jugées radicales 
en 2016 sont devenues très 
populaires.
Une annonce de 
candidature en forme 
d’attaque frontale contre 
Trump, le président le plus 
dangereux de l’histoire 
moderne américaine, 

selon Sanders, rapporte 
notre correspondant à 
San Francisco Eric de 
Salve. « C’est un menteur 
pathologique, il est raciste, 
sexiste, homophobe. 
Politiquement, c’est 
quelqu’un qui cherche 
à marquer des points 
facilement en pointant les 
minorités et les migrants », 
a lancé le nouveau candidat 
à l'investiture démocrate. 

T.M.

Nana Akufo Addo

Siège du Parlement de la RDC

Bernie Sanders
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486 étudiants dont 101 filles 
et 385 garçons ont effectué 
leur rentrée à l’Institut 
national de la formation 
agricole. L’Institut forme 
des techniciens agricoles et 
des techniciens supérieurs 
agricoles.     
Les étudiants de l’Infa de 
Tové ont été exhortés par 
le ministre en charge de 
l’Agriculture à commencer 
leur formation avec des 
projets professionnels. 
« L’innovation touche 
tous les apprenants qui 
doivent commencer 
leur formation avec des 

projets professionnels qui 
seront améliorés avec les 
formations reçues durant 
leurs parcours », a indiqué 
M. Bataka. Ce conseil vise à 
permettre aux étudiants de 
s’insérer dans la vie active 
après leur formation. « A la 
fin, ils seront capables de 
s’insérer rapidement grâce 
à leur plan d’affaire ou être 
habiles, à travailler dans les 
entreprises où ils seront 
sollicités », a précisé le 
ministre. 
Le Plan national de 
développement (PND) 
prévoit la transformation 

PUDC
Le gouvernement et le Pnud évaluent 
les résultats et perspectives
Une séance de travail a eu lieu mardi 19 février entre le gouvernement et les responsables 
du Programme des Nations Unies pour le développement (Pnud). La rencontre 
s’inscrit dans le cadre de l’évaluation du Programme d’urgence et de développement 
communautaire (PUDC). 

La séance de travail 
pour l’évaluation du 
PUDC a été dirigée 

par le Premier ministre 
Komi Selom Klassou. 
Ont également pris 
part à cette séance le 
représentant résident 
adjoint du Pnud, Mactar 
Fall et les ministres de la 
Santé, des Infrastructures 
et de la Planification du 
développement. 

Cette rencontre a permis de 
faire le point du PUDC. Les 
résultats et les perspectives 
du programme ont été 
évalués et salués au cours 
de cette séance de travail. 
Le représentant résident 
adjoint du Pnud a remercié 
le gouvernement pour 
sa confiance renouvelée 
dans l’exécution de ce 
projet. « Le Pnud remercie 
le gouvernement pour la 

confiance qu’il lui accorde 
dans l’exécution du PUDC, 
mais également dans l’appui 
à la mise en œuvre du Plan 
national de développement 
» a délaré M. Fall.   
Le Premier ministre 
Selom Klassou a rappelé 
l’engagement du 
gouvernement à mobiliser 
les moyens et ressources 
nécessaires pour la mise en 
œuvre de ce programme. 

Le PUDC est piloté par 
le PNUD. Le programme 
vise à améliorer de 
façon significative les 
conditions de vie des 
populations des zones peu 
ou mal desservies par les 

infrastructures et services 
sociaux et économique 
de base. Le PUDC veut 
également réduire les 
inégalités sociales au Togo.    

Félix Tagba

Franc CFA
Nubukpo versus Ténou, jusqu’où ira le débat sur le FCFA ? 
Le débat autour du FCFA prend une nouvelle tournure au 
Togo. L’ancien ministre Kako Nubukpo a annoncé hier son 
intention de poursuivre en justice le directeur national 
de la Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’ouest 
(Bceao) Kossi Tenou. 

Le débat sur le FCFA 
divise au point 
d’occasionner des 

poursuites en justice. Mardi 
19 février, le directeur 
national de la Bceao Kossi 
Tenou a déclaré avoir 
rencontré le professeur 
Kako Nubukpo au sujet 
du FCFA et que ce dernier 
avait reconnu que ses 
propres explications sur 
cette monnaie n’étaient 
pas fondées. Selon lui, les 
positions de M. Nubukpo 
sur le FCFA sont de « 
bêtises ». « Il ne faut pas 
que quelqu'un vous raconte 

des histoires. Kako n'a 
qu'à aller expliquer à ses 
propres enfants, comment 
il peut raconter des 
bêtises pendant toutes ces 
années... On ne crée pas 
indéfiniment de l'argent 
avec des réserves. La 
monnaie est une chose 
sérieuse qu'il faut laisser 
les spécialistes gérer », a 
déclaré Kossi Tenou. 

Faux estime le professeur 
Nubukpo. L’ancien ministre 
de la Prospective et de 
l’Evaluation des politiques 
publiques reconnaît avoir 

croisé le directeur national 
de la Bceao-Togo lors des 
Assemblées annuelles 
du Fonds monétaire 
international (FMI) et de 

la Banque mondiale à 
Washington, mais dit ne 
l’avoir jamais rencontré 
dans un cadre formel. Il juge 
les propos de Kossi Tenou 

diffamatoires. « Ce sont des 
allégations mensongères. 
Je n’ai jamais rencontré M. 
Tenou, à fortiori dans son 
bureau, je n’ai même jamais 
cherché à le rencontrer… 
Je suis vraiment surpris 
que quelqu’un de ce rang 
puisse énoncer de telles 
contre-vérités. D'ailleurs, 
j'ai saisi mon avocat-
conseil afin d’étudier les 
possibilités de donner une 
suite judiciaire à cette 
affaire…», a déclaré Kako 
Nubukpo à nos confrères 
de Kanal FM.
Le professeur Nubukpo 
veut aussi un débat public 
avec M. Tenou sur la 
politique monétaire de la 
Bceao.

F.T.  

Infa de Tové 
Noel Bataka appelle à la rénovation de la formation agricole
La rentrée académique à l’Institut national de formation 
agricole (Infa) de Tové a été lancée lundi dernier. A la 
cérémonie de lancement de cette rentrée, le ministre 
de l’Agriculture, de la Production animale et halieutique 
Noel Koutera Bataka a lancé un appel pour rénover la 
formation agricole.

du secteur agricole. « La 
formation des cadres devrait 
aussi être rénovée afin 
de permettre aux pays de 
disposer des professionnels 
qualifiés », a expliqué Noel 
Koutera Bataka.  

Une innovation sera 
apportée cette année à la 
formation des apprenants. 
Selon le directeur général 
de l’Infa, le docteur Soedji 
Kokouvi, des actions 
seront plus engagées 

dans l’élaboration du 
plan stratégique, dans la 
révision et le recadrage des 
curricula de formation, dans 
la finalisation du projet de 
décret de réorganisation et 
du dispositif de formation.
A l’horizon 2022, l’Institut 
national de formation 
agricole a pour vision 
d’améliorer l’offre de 
formation et de la rendre 
accessible et diversifiée 
afin qu’elle contribue à 
l’émergence d’une nouvelle 
génération d’entrepreneurs 
agricoles. L’Institut veut 
également que cette 
formation participe au 
savoir-faire des ruraux et 
organisations paysannes de 
façon inclusive, durable et 
remarquable. 

F.T.

Le PM Komi Klassou

Le Professeur kako Nubukpo Kossi Tenou
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Le Port  autonome de Lomé 
surclasse ceux du Nigéria et du 
Ghana

Echanges commerciaux: le 
Bénin atteste de l'efficacité du 
port de Lomé

Le Port de Lomé et l’aéroport Gnassingbé 
Eyadema ont pesé dans la balance

Transport maritime et aérien / le Togo, classé 1er  des pays dans l’espace Uemoa

Le Togo se retrouve en tête du classement des pays de l’espace 
Uémoa (Union économique et monétaire ouest-africaine) en 
matière d’interconnectivité, selon le rapport de la cinquième 
édition du « DHL Global Connectedness Index » (GCI), paru cette 
semaine. Dans l’espace Cédéao (Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’ouest), le Togo occupe la 3ème place, 
après le Ghana et le Nigéria, tandis qu’à l’échelle mondiale, le 
pays occupe le 92ème rang sur les 169 pays concernés par le 
classement, souligne une note de la cellule de communication 
de la présidence togolaise. Les performances prises en compte 
par le classement, précise la présidence togolaise, « découlent 
des réformes et investissements du gouvernement au port de 
Lomé qui est classé le premier de la sous-région et l’aéroport qui 
est réputé l’un des plus modernes constituent les atouts du Togo 
». Togo Matin vous propose de découvrir ou de redécouvrir dans 
les lignes qui suivent le port de Lomé ainsi que l’aéroport de la 
capitale dont les performances ont contribué sans aucun doute 
au meilleur classement occupe par le Togo au sein de l’Uemoa.

C’est l’analyste néerlandais 
Dyanamar qui est l’auteur 
de ce classement, publié 

par l’agence Ecofin. « Le Port 
autonome de Lomé a connu, 
sous l’effet de réformes 
de modernisation, une 
croissance rapide du volume 
des conteneurs qui transitent 
à Lomé. Ce volume a presque 
triplé, se situant à plus de 283% 
en cinq ans seulement dans un 
contexte où les volumes dans 
la région ont à peine augmenté 
», a indiqué la source. Avec 
cette première place, le Togo 
se positionne ainsi devant le 
port de Lagos (Nigéria) et de 

Téma au Ghana.
L’activité du port autonome de 
Lomé a connu une croissance 
significative en 2017, a indiqué 
son directeur général, M. Fogan 
Kodjo Adégnon. Davantage de 
navires (1.375) et près de 20 
millions de tonnes traitées ; + 
38,14% par rapport à l’année 
précédente. Selon Kodjo 
Adégnon, ce qui a boosté 
l’activité, c'est le trafic de 
transbordement et de transit 
qui a doublé. Le début d’année 
est également encourageant 
avec une progression de 15 à 
18% selon les activités. 'Ces 
chiffres confirment notre 

Le Bénin fait partie des 
trois principaux clients du 
port de Lomé. Au second 

semestre 2018, le Bénin a 
importé 19,5% du total des 
produits togolais exportés 
vers l’Union économique et 
monétaire ouest africaine 
(Uemoa). Selon le rapport 
économique, financier et 
social du Togo, le Burkina Faso, 
le Bénin et l’Inde sont les trois 
principaux clients du Togo au 
second semestre de l’année 
2018. Les statistiques diffusées 
par ce document révèlent que 
les exportations togolaises à  
destination du Burkina Faso 
atteignent 39,5% de la valeur 
totale des exportations vers 
l’Uemoa. Essentiellement, 
ce sont les «ciments non 
pulvérisés dits clinkers, des 
sacs, sachets, pochettes et 
cornets en matières plastiques 
», qui ont dopé le volume des 
produits que le Togo a livrés 
à son partenaire commercial. 
Deuxième client du Togo 
derrière le Burkina Faso, le 

Bénin a importé 19,5% du total 
des produits togolais exportés 
vers l’Uemoa sur la période 
sous revue. Les transactions 
portent principalement sur 
les «sacs, sachets, pochettes, 
cornets en matière plastique», 
les produits de beauté ou de 
maquillage et l’huile de palme 
raffinée et ses fractions. Le 
même rapport note que l’Inde 
est le troisième client du Togo 
avec 15,9 milliards de FCFA, soit 
une part relative de 7,2%, contre 
respectivement 12,3 milliards 
de FCFA et 5,0% au premier 
semestre. Les exportations à 
destination de l’Inde portent 
essentiellement sur les « 
autres produits laminés plats 
de fer ou d’acier non allié, non 
plaqués ni revêtus». Le rapport 
indique également que le Togo 
a exporté au second trimestre 
de 2018 vers les pays de la 
Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’ouest 
(Cedeao), 135,7 milliards 
de FCFA, soit 61,2 % des 
exportations totales. 

vision de faire du Pal un hub 
logistique pour l’ensemble 
des ports de la sous-région 
car notre place portuaire 
reste la seule à ce jour apte 

pour accueillir les supers 
conteneurs sur la côte ouest-
africaine', a indiqué le directeur 
général du port.

Republic of togo

Amarrage d'un navir au port de Lomé

Shipping au port autonome de Lomé
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L’aéroport de Lomé, une 
référence

Dans l’Union européenne, 
la France, le Portugal et 
l’Allemagne sont les plus 
importants de ses clients. 
Le Port autonome de Lomé 
(Pal), port en eau profonde est 
classé premier port de l’Afrique 
de l’Ouest en novembre 2018 
devant le port de Lagos 
(Nigéria) et de Téma au Ghana 
par l’analyste néerlandais 
Dyanamar qui est l’auteur de ce 
classement, publié par l’agence 
Ecofin. « Le Port autonome de 
Lomé a connu, sous l’effet de 
réformes de modernisation, 
une croissance rapide du 
volume des conteneurs qui 
transitent à Lomé. Ce volume a 
presque triplé se situant à plus 
de 283% en 5 ans seulement 
dans un contexte où les 
volumes dans la région ont à 
peine augmenté», indique la 
source. Malgré cette prouesse, 
l’on soutient que l’économie 
togolaise a chuté durant cette 
dernière année et la cause de 
ce recul est la crise politique 

qui secoue le pays depuis août 
2017. Selon les statistiques, le 
taux de croissance économique 
du pays est passé de 5,1 % en 
2016 contre 4,4 % en 2017. 

Avec une profondeur de 16,60 
mètres, le Port de Lomé est le 
seul port en eau profonde de la 
côte ouest africaine pouvant 
accueillir des navires de 3ème 
génération. Grâce au statut de 
port franc dont jouit le Port 
de Lomé, la manutention et le 
transfert des marchandises 
dans l’enceinte portuaire 
s’effectuent sans contraintes 
douanières, permettant ainsi 
un gain de temps dans les 
opérations de traitement des 
navires et des marchandises. 
Le Port de Lomé abrite une 
vaste zone franche à vocation 
industrielle où sont implantées 
d’unités de production 
industrielles.

Source: benin24television.
com

L'aéroport international de 
Lomé-Tokoin, rebaptisé 
aéroport international 

Gnassingbé Eyadema en 2016, 
est un aéroport domestique 
et international situé à Lomé, 
capitale du Togo. Seul aéroport 
au sud du pays, il dessert 
Lomé ainsi que la région 
Maritime ; c'est aussi à ce jour 
quasiment le seul aéroport 
international du Togo, celui de 
Niamtougou, au nord, en cours 
de modernisation, qui a certes 
officiellement ce statut, ayant 
encore un trafic commercial 

embryonnaire. Lomé-Tokoin 
est situé le long de l'avenue de 
la Paix, à cinq kilomètres au 
nord-est du centre-ville (mairie 
de Lomé). La population de la 
capitale s’étant fortement 
accrue depuis la construction 
de l’aéroport, l’emprise de celui-
ci, occupant une superficie de 
413 ha, est aujourd’hui incluse 
au sein du tissu urbain qui s'est 
étalé au cours du temps. Cet 
aéroport est modernisé durant 
les années 2010, dans le cadre 
du projet de rénovation des 
infrastructures aéroportuaires, 

portuaires et routières du pays. 
L'aire de stationnement est 
agrandie pour recevoir quinze 
appareils gros porteurs et la 
nouvelle aérogare, dotée d’un 
hall principal de vingt-quatre 
comptoirs d’enregistrement, 
est inaugurée le 25 avril 2016, 
par le président du Togo, Faure 
Gnassingbé. Lomé -Tokoin 
est en pleine expansion 
grâce à l'implantation de la 
compagnie aérienne africaine 
internationale Asky (dont 
le siège est à Lomé), qui 
en a fait sa plate-forme de 
correspondance principale.

La Société aéroportuaire 
de Lomé-Tokoin (Salt) est, 
depuis 1986, responsable de la 
gestion, de l’exploitation et du 
développement de l’aéroport 
de Lomé. C'est une Société 
d’économie mixte à caractère 
industriel et commercial, 
dotée de la personnalité civile 
et de l’autonomie financière. 
Elle est créée et organisée par 
le décret N°86-85/PR du 20 mai 
1986 ; ses activités ont démarré 

effectivement en janvier 1987. 

Le port et L'aéroport 
dénotent de l'importance et 
du poids que les échanges 
commerciaux et voyage 
ont sur le développement 
du pays. Le Togo en est la 
preuve. Au constat, seuls 
neufs pays africains figurent 
dans le +top 100 mondial+, 
selon ce rapport. Cette 
situation devrait s’améliorer 
avec la mise en œuvre de 
la Zone de libre-échange 
commerciale initiée par l’Union 
africaine et dans laquelle 49 
pays sont déjà engagés. Le 
classement mesure et analyse 
les flux internationaux du 
commerce, des capitaux, des 
informations et des personnes. 
L’interconnectivité des pays au 
reste du monde est déterminée 
par l’intensité des flux 
internationaux de commerce, 
de capitaux, d’informations et 
de personnes, selon le rapport 
2019 du GCI.

Réalisé par Attipoe Edem 
Kodjo

Nouvelle identité visuelle pour l'aéroport de Lomé
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Commentez la photo ci-dessus?

Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES»  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers
AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT (Africa Fitness Time) Qt: Décon. Tél:  97 99 7919

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

Avez-vous un texte, un document, un 
diplôme à traduire?
Plus de soucis, contactez:
Africa Translate Consulting.
Tél: (+228) 90 30 26 94 / (+228) 22 44 89 43
E-mail: dhoglonou@africatranslate.com

Traduction

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé
du 18 au 25  / 02 /  2019

Photo du jour

3E ARRONDISSEMENT BD 13 J.  22 21 52 27
CENTRE   46, RUE DE LA GARE  22 21 83 30 
DES APÔTRES AKODESSEWA    22 27 11 98
DEO GRATIAS KOTOKOUKONDJI 22 21 83 31
AMESSIAME                   BÈ            96 32 97 60
HORIZON          NYÉKONAKPOÈ  22 20 42 42
PATIENCE     TOKOIN GBADAGO  22 21 60 94
BON SECOURS CASSABLANCA  22 45 76 74
JUSTINE        TOKOIN HABITAT    22 21 00 01
PROVIDENCE BD JEAN PAUL II   22266648
YEM-BLA 258, AV. AKÉÏ     22 26 76 51
HEDZRANAWE HEDZRANAWE  22 26 49 61  
THERYA                TOGO 2000        22 61 56 52
CITRUS                   ATTIÉGOU       70 44 59 24
PHARMACIE 2000    BE KPOTA   22 70 01 69
CHRIST ROI   KAGOMÉ           22 27 46 66
BETHEL    RTE D’ADIDOGOMÉ     22 25 23 70
DES ECOLES ADIDOGOMÉ       22 51 75 75
HOSANNA SAGBADO           22 51 50 49
CONFIANCE FACE GTA           22 42 43 81
LUMIERE   AGBALEPÉDOGAN     70 43 15 49
DJIDJOLE DJIDJOLE          22 25 65 12
OSSAN  CARREFOUR AVEDJI    70 40 44 25
DES ROSES VAKPOSSITO     70 42 37 72
AGOE-NYIVE AGOÈ-NYIVÉ     22 25 83 38
DIVINA GRACIA  AGOÈ-FIOVI       93 83 91 00
CHARITE AGOÈ-NYIVÉ      22 25 12 60
LA MAIN DE DIEU     AGOE            93 40 21 21
ABRAHAM       AGOÈ-LOGOPÉ     22 50 10 00
HYGEA                   BAGUIDA         99 27 36 36
LE DESTIN             BAGUIDA         70 41  15  41

Blagues du jour

Moussa faisait la cour à une femme mariée. Un jour il apprend que 
le mari de la femme allait voyager. Le soir donc il se rend chez la 

femme.
Arrivé là-bas, il se met en culotte, allume la télé et suit un match de 
football.
Soudain, il entend le bruit d'un moteur.
La femme cria : Oh mon Dieu, c'est mon mari.
Moussa se leva et alla se cacher derrière la télé.
Le mari installé remarque que la télé a bougé et se lève pour la 
repositionner. C'est en ce moment qu'il vit Moussa. Il lui demande ce 
qu'il faisait là derrière sa télé ?
Moussa répond : « J’étais dans le match et j'ai pris un carton rouge. Voilà 
pourquoi je suis sorti me reposer ici… »

Toto rentre à minuit ivre et 
frappe à la porte. Sa femme 

refuse d'ouvrir et lui dit : ‘’ 
Retourne d'où tu viens’’. 
Toto répond qu'il va se suicider 
en se noyant dans la piscine. La 
femme répond : ‘’ vas-y noies-
toi, je m'en fous’’. Il se cache 
dans l'obscurité et jette une 
grosse pierre dans la piscine. 
Ayant entendu le bruit, la femme 
sursaute sur le lit, se précipite 
ouvre la porte et court vers la 
piscine. Toto en profite pour 
rentrer dans la chambre et ferme 
la porte. La femme lui dit si tu 

n'ouvres pas je vais crier jusqu'à 
ce que les voisins remplissent la 
Maison. Toto Répond : ‘’vas-y et 
tu leur diras d'où tu viens à cette 
heure en caleçon et sans Soutien 
Gorge’’.

2

3

1
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Lire
« L’esprit souterrain » 
de Fiodor Dostoïevski. 
Ed Librairie Plon. Paris, 
1886 Pp 6-8

« …Ordinov se décida 
enfin à changer de 
chambre. Sa logeuse, 
pauvre veuve d’un 
fonctionnaire d’État, avait 
été par des circonstances 
imprévues contrainte 
de quitter Pétersbourg 
pour se retirer au fond 
de sa province, chez ses 
parents, avant même 
l’échéance des loyers en 
cours. Le jeune homme, 
qui pensait attendre la fin 
de son terme, regrettait 
de quitter si brusquement 
son vieux coin. Et puis 

!... il était pauvre, et 
les logements coûtent 
cher. Cependant, dès le 
lendemain du départ de sa 
logeuse, il prit son chapeau 
et alla flâner dans les rues, 
en examinant les écriteaux 
qui annoncent les 
locations, choisissant les 
maisons les plus délabrées 
et les plus habitées, – 
celles où il pouvait le plus 
vraisemblablement trouver 
un propriétaire presque 
aussi pauvre que lui-
même. Il cherchait depuis 
longtemps déjà, tout à son 
projet : mais peu à peu il 
se sentait envahi par des 
sensations inconnues. 
Distraitement d’abord, 
puis attentivement et 
enfin avec une extrême 
curiosité, il se mit à 

regarder autour de lui. La 
foule, la vie extérieure, le 
bruit, le mouvement, la 
variété des spectacles, 
toute cette médiocrité 
des choses de la rue, tout 
ce quotidien de la vie qui 
fatigue tant les affairés 
de Pétersbourg toujours 
en quête – si vainement, 
mais si activement ! – du 
repas à conquérir par le 
travail ou autrement, toute 
cette banale prose et tout 
cet ennui évoquaient dans 
l’esprit d’Ordinov une joie 
sereine. Ses joues, pâles 
à l’ordinaire, se coloraient 
d’une faible rougeur, 
ses yeux s’illuminaient 
d’un soudain espoir ; il 
respirait avec avidité 
l’air frais et froid ; il était 
extraordinairement léger. 

Il menait une existence 
monotone et solitaire. 
Trois ans auparavant, 
ayant obtenu un grade 
universitaire et s’étant 
ainsi rendu relativement 
indépendant, il était allé 
chez un certain vieillard 
qu’il ne connaissait 
encore que de nom. Les 
domestiques en livrée 
l’avaient longtemps 
fait attendre avant de 
consentir à l’annoncer 
pour la seconde fois ; enfin 
il était entré dans un salon 
vaste, obscur et presque 
sans meubles, tel qu’on 
en trouve encore dans 
les anciennes maisons 
du temps des châteaux. 
Là, il avait aperçu un 
personnage tout chamarré 
de décorations et la tête 

couverte de cheveux gris 
: l’ami et le collègue du 
père d’Ordinov et le tuteur 
de celui-ci. Le vieillard 
lui remit une somme 
insignifiante, reliquat 
d’un héritage vendu 
aux enchères. Ordinov 
reçut cette somme avec 
indifférence, fit ses 
derniers adieux à son tuteur 
et sortit. – C’était un soir 
d’automne, morne et triste. 
Ordinov réfléchissait. Il se 
sentait le cœur plein d’une 
désolation sans cause, ses 
yeux brillaient de fièvre, et 
il avait des frissons sans 
cesse alternés de chaud 
et de froid. Il calculait 
qu’il pourrait, avec cette 
somme, vivre deux ou trois 
ans, quatre peut-être en 
faisant la part de la faim...»

Littérature togolaise

Et si le bonheur n’était qu’illusion
Un écrivain n’écrit pas forcément ses ressentis, mais ces réflexions sur les réalités 
de la société dans laquelle il vit. « Bonheur illusoire » est un ouvrage de la Togolaise 
Dhémanane Kafechina. Cette nouvelle œuvre qui vient s’ajouter à la littérature 
togolaise relate la quête du bonheur par une jeune fille, prénommée Bamilta. 

Ce réseau spécialisé en 
art, selon son fondateur, 
et qui sera accessible 
en ligne ou via une 
application mobile, 
permettra aux artistes 
du continent de poster 
leurs travaux dans des 
rubriques différentes 
à savoir le cinéma, la 
comédie, la danse, la 
mode, la musique, la 
peinture, la photographie, 
la sculpture et bien 
d’autres. 
Pour Franck Yoboué, 
il s’agit de fournir un 

cadre propice aux 
échanges entre les 
artistes africains et le 
monde entier. D’autres 
thématiques seront 
ajoutées à la longue sur 
cette application qui 
servira de vitrine pour 
les œuvres des artistes 
africains. 

Le lancement officiel 
de ce réseau a eu lieu à 
Abidjan, mais d’autres 
sont prévus dans les 
mois à venir dans une 
dizaine de pays africains, 

notamment le Gabon, 
le Ghana, le Bénin, le 
Sénégal, Kenya, Afrique. 
En effet, Franck Yoboué 
se donne un an pour 
atteindre le million 
d’utilisateurs dans le 
monde. 

Lors du lancement 
en Côte d’Ivoire, des 
artistes du continent ont 
répondu au rendez-vous. 
« Nous les Africains de 
la diaspora, en avions 
besoin (d’Africart) pour 
rester connectés au 

« Bonheur illusoire », 
c’est l’histoire de Bamilta. 
Toutefois, le bonheur n’est 
ni dans la richesse, ni dans 
l’amitié, encore moins 
dans une vie de couple. 
Et si nous-mêmes étions 
nos sources de bonheur 
? Pourquoi notre bonheur 
viendrait-il des autres ? 
L’idée que se fait la jeune 
Bamilta du bonheur est 
tout autre. 
Bien qu’elle soit issue 
d’une famille aisée, elle 
a nuit et jour soif du 
bonheur. Ainsi, dans cette 
quête de bonheur, une 

joie inestimable qu’elle 
ne trouve nullement dans 
les biens matériels qu’elle 
possède. Et, c’est dans 
l’amitié, un regard, un 
sourire, qu’elle recherche 
cela, pour enfin tomber 
follement amoureuse. 
Croyant trouver le fameux 
bonheur, Bamilta se 
réfugie dans cet amour 
illusoire qui tourne 
finalement au vinaigre.  
Au fil du temps, elle s’est 
vite rendue compte vite 
compte tout cela n’est 
illusion. Cette histoire de 
Bamilta est un drame. Elle 

connaîtra un meurtre qui la 
conduit en prison et pour 
enfin se relever la tête 
haute. Cet ouvrage est le 
début d’un récit de tout un 
monde que fait l’auteur. « 
Dans ma tête, c’est tout un 
monde qui chamboule et 
j’ai besoin de le transcrire 
et le partager », a précisé 
Dhémanane Kafechina. 

Diplômée en photographie, 
Dhémanane Kafechina 
fait ses premiers pas en 
littérature avec ce roman, 
« Bonheur illusoire ». 
Un roman engagé qui 

parle de passion, prison, 
relation parents-enfants, 
et relation professeur-
étudiant entre autres. 
Paru aux éditions Awoudy, 
l’œuvre littéraire « 
Bonheur illusoire » de 
159 pages Dhémanane 

Kafechina annonce de 
nouvelles sorties d’œuvres 
dans les prochains jours 
au sein de cette même 
maison d’édition qui fête 
ses dix ans d’existence. 

Nadia Edodji

Africart

Un réseau pour la promotion des artistes africains
Africart est un réseau qui vient d’être lancé dans le but de promouvoir l’art et les 
artistes africains. C’est une initiative de l’Ivoirien Franck Yoboué, animateur socio-
culturel et photographe d’art. Ce réseau, premier du genre sera accessible en ligne 
ou via une application mobile. 

continent », a estimé 
José Touré, le manager 

d’un artiste. 
N. E.

Une oeuvre d'art

La couverture de l'oeuvre Bonheur-illusoire
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L’international Algérien Baghdad Bounedjah

L’hymen est une sorte 
de petite peau, une fine 
membrane attachée 

aux parois du vagin, tout 
près de son entrée, et se 
présente un peu comme la 
membrane d’un tambour, 
mais une membrane qui 
serait percée. L’hymen est 
troué, ce qui permet au sang 
des règles de s’écouler. 
Les orifices de l’hymen ne 
sont pas les mêmes chez 
toutes les jeunes filles : 
pour certaines, il y a un 
seul orifice assez grand. 
D’autres en ont plusieurs 
de petite taille. Parfois, il 
y a une ou deux fentes. La 
nature de l’hymen diffère 
selon les anatomies des 
filles. Il est parfois très fin, 
parfois plus épais, parfois 
très élastique, parfois plus 
rigide.

Ces différences se 
manifestent de façon 
variable et ont des 
conséquences selon leur 
nature. Une jeune femme 
qui possède un hymen épais, 
peut avoir très mal lors de 
ses premières relations 
sexuelles. Elle peut même 
saigner plusieurs fois de 
suite. Dans certains cas, 
rares heureusement, on est 
même obligé de recourir à 
un geste chirurgical sous 
anesthésie pour ouvrir 
l’hymen vraiment épais. 
C’est souvent gênant pour 

les premiers rapports 
sexuels, car ils sont 
difficiles. Ainsi, on pourrait 
croire que cette jeune fille 
est vierge parce qu’elle 
saigne alors qu’elle ne l’est 
plus.

Par contre, une jeune 
femme qui a un hymen très 
fin peut ne pas avoir mal et 
ne pas saigner la première 
fois qu’elle aura une relation 
sexuelle. C’est d’ailleurs le 
cas d’environ un tiers de 
femmes qui n’ont pas mal et 
ne saignent pas. 

La présence ou non 
de l’hymen est-elle 
n é c e s s a i r e m e n t 
synonyme de virginité ou 
pas ?

La réponse est non selon 
le Dr Cathérine Solano. 
La première fois, il arrive 
très souvent qu’une jeune 
femme vierge ne saigne pas 
et n’ait pas mal. Son hymen 
étant fin et élastique, son 
premier rapport sexuel se 
passe facilement. D’ailleurs, 
il se peut aussi qu’elle ait 
mal, sans saigner si son 
hymen se déchire sans 
déchirer de petites veines, 
ou elle peut saigner sans 
ressentir de douleur. 
L’anatomie des femmes 
est très variée et tous 
les cas existent. « Donc, 

penser que l’on prouve sa 
virginité par un saignement 
la première fois, est faux », 
affirme la spécialiste.
« Je connais beaucoup 
de femmes qui me disent 
avoir été surprises de ne 
pas saigner. Il faut dire 
qu’il peut y avoir plusieurs 
raisons à cela. Soit l’hymen 
est fin et élastique et il 
se déchire sans saigner 
ou s’étire facilement sans 
se déchirer, soit la jeune 
fille a utilisé des tampons 
qui ont élargi son hymen. 
Elle peut avoir saigné en 
introduisant son premier 
tampon. Elle ne s’en rend 
pas compte puisque cela se 
passe pendant ses règles. Il 
se peut aussi que les toutes 
petites filles explorent leurs 
corps et peuvent dès 2 ou 3 
ans avoir introduit un doigt 
dans leur vagin. Comme 
elles sont encore toutes 
petites, cela ne laisse pas 
de souvenir, mais cela peut 
avoir ouvert l’hymen. C’est 
sans doute relativement 
fréquent sans qu’on s’en 
rende compte. De plus, 
des pratiques sportives 
peuvent déchirer l’hymen », 
témoigne Dr Solano.

Certaines personnes 
confondent hymen intact 
et virginité. Une jeune fille 
peut avoir un hymen intact 
et ne pas être vierge. En 
particulier si elle a eu 

L’hymen chez la jeune femme
Nature, différences selon les anatomies et place dans la 
vie sexuelle
Même si les connaissances autour de cette partie de l’anatomie de la jeune femme 
sont assez vagues aujourd’hui à cause des tabous qui persistent en la matière dans 
notre société, beaucoup de personnes savent de quoi il s’agit. Vous serez surpris 
de découvrir que ce que vous pensez de l’hymen n’est pas totalement exact. Une 
sexologue française du nom de Cathérine Solano dans un long entretien donne 
tous les détails nécessaires. Togo Matin vous résume dans cet article l’essentiel de 
l’entretien dans lequel la sexologue a abordé toutes les caractéristiques possibles 
de l’hymen. 

des relations sexuelles 
par voie anale. Certains 
couples pratiquent ce 
type de méthode pour 
préserver l’hymen. 
C’est très dangereux 
s’ils n’utilisent pas de 
préservatif, puisque cette 
pratique entraîne un risque 
très élevé de transmission 
d’Infections sexuellement 
transmissibles (IST). De 
plus, quand on a eu des 
relations sexuelles, on est 
plus vierge, quelle que soit 
la manière de pratiquer la 
sexualité. En conséquence, 
seule la jeune fille sait si 
elle est encore vierge ou 
pas, exactement comme 
pour les garçons.

Rester vierge jusqu’au 
mariage : est-ce vraiment 
encore à la mode ?

« Cela se voit moins 
qu’auparavant, mais j’en 
vois régulièrement », avoue 
la spécialiste. C’est souvent 
pour des motifs religieux, 
notamment dans la religion 
chrétienne, juive ou 
musulmane. Dans la plupart 
des cas, c’est un choix de 
la jeune fille elle-même, 
contrairement au passé 
où c’était une contrainte 
de la famille. Du coup, le 
problème de l’hymen ne 
se pose pas, puisque c’est 
un choix personnel et non 
social où il faudrait prouver 
quelque chose à quelqu’un.

Dans les cas où c’est imposé, 
c’est la jeune femme qui se 
sent obligée par rapport à 
une tradition familiale et/
ou religieuse. C’est dans 
ce cas que l’on observe 
des relations vécues entre 
fiancés dans la culpabilité 
avant le mariage et des 
pratiques pour faire croire 
que l’hymen est intact. « 
J’ai connu un couple juif 
qui avait utilisé de l’encre 
rouge pour être certain 
qu’il y aurait du sang sur 
le drap. D’autres achètent 
des kits hymen constitués 
d’une petite poche de faux 
sang, et certaines jeunes 
filles cherchent à se faire 
recoudre l’hymen », raconte 
Cathérine Solano.

Ces pratiques sont en tout 
cas presque inexistantes 
chez nous. En France, 
l’ordre des médecins incite 
les médecins à refuser de le 
faire. Ces derniers estiment 
que l’intimité d’une jeune 

femme ne regarde qu’elle et 
que personne n’a le droit de 
lui demander des comptes. 
La chirurgie dans ce cas, 
est à la fois un acte agressif 
et inutile. 

Toujours dans le cas où être 
vierge jusqu’au mariage 
est imposé, la première 
difficulté sera de faire 
l’amour. Le jeune homme 
peut être horriblement 
angoissé à l’idée de ne pas 
y arriver parce que si on 
le fait après le mariage, 
cela veut dire que ce sera 
pendant la nuit des noces. 
Or, naturellement, pour un 
jeune couple, la sexualité se 
découvre progressivement. 
C’est très difficile de ne pas 
se faire de câlins du tout, 
et puis tout d’un coup, de 
devoir tout faire. Beaucoup 
de couples n’arrivent pas 
à consommer le mariage. 
Cela bloque parfois aussi 
parce que la sexualité a 
toujours été considérée 
comme un acte interdit ou 
quelque chose de sale, que 
le jour où l’on a le droit d’avoir 
des relations sexuelles, 
cela paraît difficile voire 
douloureux. Il ne faut pas 
imaginer que c’est toujours 
la jeune femme qui se 
bloque. C’est parfois le fait 
du mari, tellement stressé, 
qu’il n’a pas d’érection.

Une femme peut-elle 
déchirer l’hymen à l’avance 
dans l’espoir de ne pas 
avoir mal la première fois?

« Bien sûr », explique Dr. 
Solano. Cela se pratique 
souvent en utilisant des 
tampons pendant les règles. 
Au début, il faut choisir un 
tampon mini, puis utiliser 
progressivement des 
tampons plus gros. Mais 
même de cette manière, 
il n’est pas certain que 
l’on déchire entièrement 
l’hymen. Le tampon est plus 
petit qu’un sexe masculin. 
La spécialiste trouve tout 
de même dommage de 
vouloir préparer son hymen 
par peur de la première 
fois. L’hymen est prévu 
pour se déchirer lors des 
premiers rapports sexuels. 
Les parents ont un rôle 
important à jouer pour aider 
la jeune fille à faire un choix 
en la matière.

Edem Dadzie
Source : Dr Cathérine 

Solano, médecin sexologue                       

Dr Cathérine Solano
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Le Resen a été lancé en 
septembre 2018 et devra 
à terme permettre 

d’avoir une compréhension 
commune des défis de 
l’éducation au Togo. La 
maîtrise des dimensions 
systémiques débouchera 
sur l’actualisation des 
orientations stratégiques 
sectorielles. Il permettra 
aussi au Togo de mettre à 
jour son Plan stratégique de 
l’éducation (PSE). C’est un 
travail de fond qui va être 
fait afin de redonner une 
nouvelle santé au système 
éducatif de notre pays pour 

lui permettre de répondre 
aux attentes de notre 
époque.
« Il s’agit de faire un 
diagnostic de tout le secteur 
de l’éducation au Togo, 
identifier les difficultés, 
les dysfonctionnements, 
déterminer les réussites, 
et faire l’état des lieux de 
tout le système. Cela nous 
permettra de disposer 
d’un Rapport d’état du 
système éducatif national. 
Grâce à ce document, nous 
pourrons mettre à jour le 
Plan sectoriel de l’éducation 
», a déclaré Sena Yawo 

Akakpo Noumado, maître 
de conférences en Sciences 
de l’éducation, secrétaire 
permanent du Plan sectoriel 
de l’éducation (PSE). Mettre 
à jour le PSE, c’est aussi 
veiller à ce que l’éducation 
civique et morale qui a 
perdu son importance dans 
le système éducatif pendant 
des années, engendrant 
des citoyens complètement 
en déphasage avec les 
enjeux de leur temps et 
peu soucieux des normes 
civiques et de citoyenneté, 
revienne en force. Avec 
un ministère dédié à la 

Protection de biens publics
Lutte contre le prélèvement illégal 
des sables et graviers marins
La Délégation spéciale de la préfecture du Golfe, a consacré la journée d’hier 
mercredi 20 décembre 2019, à une opération de désengorgement des voies de la 
côte dans le canton de Baguida. L’Agence nationale de gestion de l’environnement 
(Ange), en collaboration avec le ministère des Mines et de l’Energie, a procédé à la 
saisie et à l’enlèvement des tas de sables et de graviers marins entreposés le long de 
la nationale numéro 2 et au bord de la mer. Les sables et graviers qui jonchent cette 
route sont jugés inciviques et illégaux pour plusieurs raisons.

L’opération de 
désengorgement qui 
a consisté à saisir 

et à déplacer les sables 
et graviers, a débuté 
du carrefour Ramatou 
(après CimTogo) jusqu’à 
Baguida. L’autorité a 
donc décidé d’entrer en 
possession de ces biens 
car certaines populations 
se permettent, malgré 
les sensibilisations, 
d’entasser au bord des 
routes, les sables et 
graviers de mer, puis les 
mettre en vente ; et dans 
une illégalité caractérisée. 
Ces populations, non 
seulement, puisent 
clandestinement les 
sables et graviers marins, 
mais les exposent au bord 

des routes, qui ne doivent 
normalement pas être 
occupées. C’est fort de ce 
constat que le président 
du tribunal de première 
instance de première 
classe de Lomé, Kossi 
Kutuhun, a autorisé la 
saisie de ces biens publics 
que sont les sables et 
graviers de mer. 

Si depuis 2011, le 
gouvernement togolais 
a interdit l’exploitation 
du sable marin, c’est 
justement pour freiner, 
voire éviter l’érosion 
côtière. Laquelle ravage 
la côte, les routes et les 
habitations. Koffi Efanam 
Adadji, directeur général 
de l’Agence nationale de 

gestion de l’environnement 
(Ange), s’est indigné de 
la situation malgré le 
travail de terrain qui a 
été fait. « Nous avons, 
plusieurs fois, sensibilisé 
les populations sur le 
trafic des sables marins. 
Malgré ces efforts, c’est 
des tonnes de sable que 
les populations puisent, 
un danger pour tous. 
C’est pour cela que nous 
avons décidé de saisir 
ces sables et graviers, 
puis poursuivre en justice 
les coupables de ces 
actes inciviques. (…).Ces 
produits saisis reviennent 
à la préfecture et serviront 
pour les travaux publics. 
(…). Même les acheteurs 
de ces sables seront 

poursuivis conformément 
à la loi », a-t-il fait 
comprendre. En effet, les 
quatre articles de l’arrêté 
interministériel numéro 
031, portant interdiction 
du prélèvement du sable 
de mer sur tout le littoral 
du Togo, sanctionnent les 
coupables de cet acte. 
« Nous avons constaté 
que l’incivisme a pris le 
dessus sur la raison. Il 
urge donc d’opter pour 
les mesures coercitives 
afin de faire comprendre 
à la population, le bien-
fondé et l’importance du 
civisme et du respect du 

bien public. Poser des 
actes civiques, c’est se 
protéger et être libre vis-
à-vis de la loi », a déclaré 
Kossi Aboka, président de 
la Délégation spéciale de 
la préfecture du Golfe.

Outre le canton de 
Baguida, l’opération se 
poursuivra jusqu’à Aneho. 
La préfecture du Golfe 
compte assainir aussi le 
domaine des réserves 
administratives et le 
marchandage sur la voie 
publique.

Attipoe Edem Kodjo

La formation au service du développement
Le système éducatif du Togo veut 
se refaire une nouvelle santé
Le système éducatif du Togo selon plusieurs observateurs, tant internes qu’externes, 
a besoin d’être réformé pour véritablement être au service du développement. La 
question de l’inadéquation formation-emploi et le défaut l’insuffisance en matière 
de formation au civisme et à la citoyenneté ont poussé les acteurs à démarrer 
un programme visant à aller progressivement vers cette réforme. Du mardi 19 au 
mercredi 21 février dernier, ces derniers étaient en atelier de restitution de l’analyse 
du Rapport d’état du système éducatif national (Resen).

problématique, nous osons 
croire que le Togo pourra 
remonter la pente. 
La révision du système 
éducatif togolais entre dans 
le contexte international 
de l’adoption des Objectifs 
de développement durable 
(ODD) avec l’agenda 20-
30 pour l’éducation et 
celui du Plan national 
de développement (PND 
2018-2022). Le ministre de 

l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche, vice-
président du comité 
sectoriel, professeur Koffi 
Akpagana, salue les travaux 
du Rapport d’état du 
système éducatif national. 
Les résultats restitués 
et discutés permettront 
d’aboutir au Resen qui 
sera rendu public en avril 
prochain.

Edem Dadzie

Les Camions ramassant les sable et graviers. Crédit photo 
AEK (Togo matin)

Des écoliers
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